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A VAssemblee generale des actionnaires de la Societe

du eliemin de fer du Gotthard.

Messieurs

Nous avons l'honneur de presenter a l'Assemblee generale des actionnaires de la Societe du eliemin

de fer du Gctbard notre troisieme Rapport de gestion, comprenant l'exercice de 1874.

I. Bases de l'entreprise.

Le Traitd international du 15 Octobre 1869 concernant le eliemin de fer du Gothard stipule ä,

1'Art. 3 que la ligne de Lugano ä Cbiasso devra etre achev£e 3 ans apres la constitution de la Soeititd

et que pour la. meme eporpte le troneon de raecordement de Chiasso ä Camerlafa doit etre eonstruit et

wis-en exploitation. La Society du eliemin de fer du Gothard a, comme on le sait, ete constitute le
6 Decembre 1871. Les deux sections susindiqutes devaient done etre aclievtes pour le 6 Dtcembre 1874.
Nous avons ouvert la ligne de Lugano ä Cbiasso au jour fixt et l'exploitation en a eu lieu depuis lors
d'une maniere reguliere. Par contre, le tronfon de raccordement Chiasso-Camerlata n'etait pas encore

termint le 6 Decembre 1874 et Ton pouvait prtvoir qu'il so passerait encore du temps avant qu'il fut
aclievt. Nous ne pouvions accepter cet ttat de choses sans manquer h nos devoirs vis-ä-vis de notre
Societe. Par consequent, nous nous adressämes au Conseil fedtral suisse en date du 30 Decembre 1874

pour lui exposer que « le non-aclievement du troiifon de raccordement Chiasso-Camerlata entraine un
« grave prejudice pour la Societe du eliemin de fer du Gothard. D'abord il a pour effet de renclitrir
<c considtrablement le transport de tous les objets necessaires pour l'exploitation de la ligne Lugano-
« Cbiasso, en tant que ces objets parviennent par la voie de Milan, ce qui est le cas pour la presque
« totality d'entre eux. Ensuite il est evident que tant qu'il n'existe pas une ligne ferrte continue de

« Milan jusqu'ii Lugano, mais que cette ligne reste interrompue entre Camerlata et Cbiasso, les recettes

« du tronfon Lugano-Chiasso doivent s'en ressentir gravement, car il n'est pas besoin de demontrer que

«si les voyageurs doivent parcourir a pied ou en omnibus la route entre Camerlata et Cbiasso, et que



« si les marcliandises doivent y etre transposes par des vehicules ordinaires et subir ainsi des transchargements

« ä Camerlata et ä Cliiasso, il en doit resulter line diminution tres sensible du trafic sur la ligne Lugano-
« Cbiasso. Enfin, il y a encore ä remarquer que la ligne Lugano-Chiasso exige encore, comme c'est le

» cas pour toute ligne recemnient livree ä l'exploitation, de nombreux travaux de paraclievement et que,
« entre autres, la station de Cbiasso, telle qu'elle doit etre etablie, n'a pas encore pu recevoir son

« execution definitive, et cela sans qu'il y ait de notre faute. Si done les materiaux ndcessaires pour ces

« constructions doivent — en tant qu'ils proviennent d'ltalie — etre transports par roulage de Camerlata

« a Cliiasso et subir les transchargements que cela entraine, au lieu d'arriver par chemin de fer jusqu'ä
« Cbiasso pour passer sur la ligne Chiasso-Lugano, il en resulte aussi un rencherissement tres considerable

« du transport. II ne sera pas difficile de formuler plus tard par des chiffres le prejudice que cet

« etat de clioses entraine pour la Societe du chemin de fer du Gothard. Ce prejudice provient unique-

« ment de ce qu'il n'a pas et satisfait ä 1'engagement de construire et de mettre en exploitation le

« tronfon de raccordement de Cliiasso ä Camerlata pour le 6 Decembre 1874, et il ne saurait etre

« douteux que ceux qui sont la cause de ce prejudice doivent etre tenus ä reparer le dommage. » Se

fondant sur ces circonstances, la Direction du chemin de fer du Gothard declarait en terminant qu'elle

devait nantir formellement le Conseil federal de cette affaire, en le priant de bien vouloir faire les

demarches opportunes pour sauvegarder les interets de la Societe du chemin de fer du Gothard.

C'est sans doute ici le lieu de mentionner les difficultes qui se sont elevees entre notre Societe,

soit entre le Conseil federal et le Canton du Tessin, au sujet des droits de consommation perfus dans

le dit canton. II s'agit notamment de l'interpretation des concessions accordees par le Canton du

Tessin pour les parties du rdsoau du chemin de fer du Gothard situees sur son territoire, concessions

qui se rattachent aux « Bases de l'cntreprise » dont traite le present chapitre.

II est preleve, dans le canton du Tessin, des droits de consommation sur une serie d'articles. Ces

droits sont perfus ä la frontiere suisse, comme les pdages feddraux, et ce sont les fonctionnaires et

employes de 1'Administration federale des Peages qui en font la perception pour le compte du Canton

du Tessin. L'Art. 7 des deux concessions ddlivrees le 16 Mai 1868 par le Canton du Tessin pour les lignes
Biasca-Bellinzona, Bellinzona-Locarno et Lugano-Chiasso est confu comme suit: « L'importation dans le

« territoire cantonal de tous les materiaux et objets nöcessaires a la construction et a l'exploitation de la ligne
« ferree du Gothard et des bätiments qui en font partie, est exempte de toute taxe cantonale (ogni tassa

« cantonale) pendant toute la durde de la concession ». Et l'Art. 7 de la concession du 19 Mai 1869

du Canton du Tessin pour les lignes de Biasca au Gothard (frontiere tessinoise du cöte d'Uri) et de

Lugano a Bellinzona, dit de son cote : « La Compagnie du chemin de fer est exempte de toute imposition
« cantonale et communale. Cette disposition, toutefois, ne s'applique pas aux bätiments et immenbles qui
« sont la propriety de la Compagnie; sans etre en rapport necessaire avec le chemin de fer. »

Le texte de ces dispositions des concessions met liors de doute que le Canton du Tessin n'est pas
fonde ä percevoir le droit de consommation cantonal sur les materiaux destines ä la construction et ä

l'exploitation du chemin de fer du Gothard.

Par consequent nous avons protests contre la pretention de percevoir le droit tessinois de consommation

sur la chaux, les bois, les pierres, etc., importds d'ltalie et destines ä la construction des lignes
tessinoises de plaine, et en avons appeie au Conseil federal qui, reconnaissant notre droit, s'est prononcd
en notre faveur.
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Le Conseil d'Etat du Tessin, sur l'invitation du Grand Conseil, en a appele ä l'Assemblee federale

de cette decision, se fondant, quant au fond, sur ce que les concessions delivrees par le Canton du Tessin

n'exemptent pas du droit cantonal de consommation les matdriaux destines & la construction et ä l'exploitation
du chemin de fer du Gothard et, quant a la forme, sur ce que le litige n'aurait pas du etre soumis

au Conseil federal, mais & un tribunal arbitral, comme il est prevu par les dites concessions.

Dans son message ä l'Assemblee federale, le Conseil federal repondant au recours du Conseil d'Etat
du Tessin s'en rdfere, quant au fond, au texte precis des concessions tessinoises et, quant it la forme, au fait
que, d'apres la Constitution federale, il appartient incontestablement au Conseil federal d'exercer un droit de

surveillance sur les « phages cantonaux » et au fait de l'approbation des concessions du Canton du Tessin

par l'Assemblee federale. Le Conseil federal dit ä cet egard: « Dans le cas actuel, c'est en vertu de la
« concession pour le chemin de fer du Gothard, c. ä d. d'un acte approuvd par le pouvoir l^gislatif
« federal et eleve par lä au rang de loi federale, que l'entreprise est exempts de toute imposition
« cantonale, et par consequent evidcmment aussi des droits cantonaux de consommation. La perception
« du droit cantonal dont il s'agit ici constituerait une violation de l'acte de legislation federale susmentionne,
« et c'est precisement pour cela que le Conseil federal a non-seulement le droit, mais encore le devoir
« d'intervenir. » Le Conseil federal termine son message en ces termes : « L'obligation de surveillance

«imposee au Conseil federal par la Constitution et par la loi doit etre remplie d'autant plus minu-
« tieusement que le droit cantonal dont il s'agit est une exception au Systeme de libre ecliange et qu'il
« est unique dans nos institutions. »

L'Assemblee federale lie s'est pas encore prononcee jusqu'ici sur ce recours du Conseil d'Etat du Tessin.

II. Etcndne de l'entreprise.

II n'y a eu, durant l'exercice, aucune question y relative qui merite d'etre mentionnee.

III. Organes de l.i Socitftö.

Vorganisation de 1'administration est demeuree, aussi en 1874, la meme en principe. Elle a seulement

ete compietee suivant les besoins.

En presence de l'ouverture prochaine de l'exploitation sur les lignes Biasca-Bellinzona, Bellinzona-
Locarno et Lugano-Cbiasso, il a ete arrete un «Reglement concernant l'organisation de l'exploitation
pendant la pdriode de construction » et l'on a dressd, pour la meme periode, un « Plan de comptabilite

pour l'exploitation », ainsi qu'un « Reglement concernant la comptabilite pour l'exploitation des tron^ons
du reseau du Gothard. »

D'apres le reglement concernant 1''organisation da service d'exploitation, ce dernier comprend le

« service commercial » et le « service d'exploitation proprement dit».
La direction superieure du service commercial est confiee au Membre de la Direction, chef du IP
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